
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF EB152/30 Add.1      
Cent cinquante-deuxième session 19 janvier 2023  
Point 20.5 de l’ordre du jour  

Incidences financières et administratives qu’auront 
pour le Secrétariat les résolutions proposées 

au Conseil exécutif pour adoption 

Résolution : Amendements au Règlement financier et aux Règles de gestion financière 
A. Lien avec le budget programme révisé approuvé pour 2022-2023 
1. Produit(s) défini(s) dans le budget programme révisé approuvé pour 2022-2023 au titre 

duquel/desquels ce projet de résolution serait appliqué s’il était adopté : 
4.3.1 Pratiques et supervision financières solides gérées au moyen d’un cadre de contrôle interne 
efficient et efficace 

2. En quoi l’examen du projet de résolution se justifie-t-il s’il n’y a pas de lien avec les résultats prévus 
dans le budget programme révisé approuvé pour 2022-2023 ? 
Sans objet 

3. Toute activité supplémentaire du Secrétariat pendant l’exercice 2022-2023 qui ne peut pas être 
incluse dans la limite du budget programme révisé approuvé pour 2022-2023 : 
Sans objet 

4. Délais estimatifs (en nombre d’années ou de mois) pour appliquer la résolution : 
Aucune échéance concrète n’est prévue pour ces amendements permanents au Règlement financier et 
aux Règles de gestion financière. 

B. Incidences, en termes de ressources, de l’application de la résolution pour le Secrétariat 
1. Dépenses totales à budgétiser pour appliquer la résolution, en millions USD : 

Il s’agira de poursuivre les travaux de l’Organisation tels qu’ils ont été approuvés. Ainsi, cela n’aura 
aucune incidence en termes de ressources qui soit inconciliable avec le budget programme révisé 
approuvé pour 2022-2023. 

2.a Estimation des dépenses pouvant être incluses dans la limite du budget programme révisé approuvé 
pour 2022-2023, en millions USD : 
Sans objet 

2.b Estimation des dépenses supplémentaires qui ne sont pas inscrites dans le budget programme révisé 
approuvé pour 2022-2023, en millions USD : 
Sans objet 

3. Estimation des dépenses à budgétiser dans le projet de budget programme 2024-2025, en 
millions USD : 
Sans objet 

4. Estimation des dépenses à budgétiser dans les futurs projets de budget programme, en millions USD : 
Sans objet 
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5. Volume des ressources déjà disponibles pour financer l’application de la résolution lors de 
l’exercice en cours, en millions USD : 

– Ressources disponibles pour financer la résolution lors de l’exercice en cours : 
Sans objet 

– Déficit de financement restant lors de l’exercice en cours : 
Sans objet 
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